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En application de l’article 18 des statuts, la Commission Administrative de l’UD convoque l’Assemblée générale 
annuelle (entre deux congrès) de l’Union départementale : 
 

Date :  Mardi 23 JANVIER 2024 
 

Lieu :   Centre culturel Louis Costel  
13 rue de la Chesnée à Saint Sauveur Lendelin 

 

Heure :  8h30 précises. 
 

Cette réunion statutaire des syndicats sera présidée par Rachèle BARRION, secrétaire confédérale. 

 
Chaque syndicat (ou section syndicale) constitué et à jour de cotisations est représenté par un ou des délégués 
(1 repas pris en charge par l’UD par syndicat), tout militant ou adhérent peut y assister. 
Le repas est également pris en charge pour les camarades désignés sur des mandats de l’UD. 
 
Les implantations non constituées en syndicat ou section sont invitées à participer et peuvent également 
intervenir à la tribune. 
 
Merci de nous retourner le bulletin de participation complété dans les meilleurs délais pour faciliter 
l’organisation. 
 
 
Amitiés syndicalistes, 
 
 
 
 
S. GAMBLIN – Secrétaire générale 
Cherbourg, le 28 novembre 2023 
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Bulletin de Participation 
 

 
Le syndicat d’établissement : (dénomination)……………………………………………………………………………………… 
 
(Pour info de l’UD, merci d’indiquer la date de la dernière Assemblée des adhérents du syndicat ci-après : 
……………………………………………. 
 

Sera représenté à l’Assemblée Générale par : ……………………………………………………………………………. 
L’Union départementale prend en charge 1 repas par syndicat. Le repas est également pris en charge 
pour les camarades désignés sur des mandats de l’UD. 
 

 

 
Seront également présent(e)s les camarades : 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………… 
(1 repas pris en charge par l’UD par syndicat ou par mandat désigné) 
Soit ……… repas, x 12 € (kir, repas, cafés) = ………… €.  
 

 
Joindre le chèque de paiement des repas au bulletin de participation. 
 
 
Le      /    / 2024 
 
Le secrétaire, 
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PROJET d’ORDRE du JOUR 

8h30 Accueil des participants 

9h00 Ouverture des travaux 

Désignation du président de séance 

Adoption de l’ordre du jour 

9h15 Intervention de la secrétaire générale de l’UD 

9h45 Infos Trésorerie 

10h00 Intervention des syndicats 

12h00 Repas 

13H30 Conférence de presse 

14h00 Réponse aux interventions 

14H45 Intervention de Rachèle BARRION 

16h00 Fin des travaux 
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